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CLOTURE DES SOUSCRIPTIONS   

 

 

EMPRUNT OBLIGATAIRE« CIL 2016-2 » 
 

 
 
 
La Compagnie Générale d’investissement, Intermédiaire en bourse, porte à la 

connaissance du public que les souscriptions à l’emprunt obligataire « CIL 2016-2» 

de15 000 000 DT susceptible d’être porté à un maximum de 30 000 000 DT 

ouvert au public le 15 décembre 2016, ont été clôturées le 14 mars 2017 pour un 

montant de 26 000 000DT. 

 
 


